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Syneola SA, à Peseux, CH-645-1009115-5 (FOSC du 31.12.2010, p. 
7/5969042). But modifié: effectuer toutes opérations se rapportant 
directement ou indirectement à la fabrication industrielle et au pré-
assemblage d’éoliennes, y inclus toutes opérations commerciales et 
prestations de services connexes ou accessoires; commercialiser et 
valoriser tous produits et systèmes d’énergies renouvelables en syn-
ergie avec les éoliennes; exploiter un bureau d’ingénieur conseil 
dans la recherche et le développement d’énergies renouvelables; 
employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à 
la mise en valeur et à la liquidation d’un portefeuille se composant 
de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au 
développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie 
d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de 
toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de 
vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en valeur ces 
affaires et brevets (pour but complet, cf. statuts). Division des 300 
actions de CHF 1’000, nominatives, liées selon statuts, en 60’000 
actions de CHF 5, nominatives, liées selon statuts. Capital-actions: 
CHF 300’000, entièrement libéré, divisé en 60’000 actions de CHF 5, 
nominatives, liées selon statuts. Abrogation de la clause statutaire 
relative à une augmentation conditionnelle du capital introduite le 
22.12.2010. Par décision du 29.03.2011, l’assemblée générale a 
introduit une clause statutaire relative à une augmentation condi-
tionnelle du capital. Pour les détails, voir les statuts. Statuts modifiés 
le 29.03.2011. Wildanger Alain, du Luxembourg, à Hesperange 
(Luxembourg), est membre du conseil d’administration avec signa-
ture collective à deux. 
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